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Utiliser le logiciel de paie MySilæ afin d’acquérir une autonomie suffisante pour 
comprendre le fonctionnement de base et savoir construire et/ou récupérer les états 
post-paie.

o

o

o

FORMATION INITIALE AU LOGICIEL DE PAIE MYSILÆ

MYSILÆ

a.   Prérequis

b.   Programme

o 

o 

o



o Retrouver les éléments variables de paie (prime, acompte, saisie sur salaire, etc.) 

o 

o 

+   REALISATION PRATIQUE

o

o

o

o

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o

o

o

o

o

o

o Questionnaire de satisfaction remis en fin de stage



CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o
o
o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en vue

de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra vous

accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr





Utiliser le logiciel de paie MySilæ afin d’acquérir une autonomie suffisante pour gérer un dossier de paie.

Maîtriser la saisie des variables de paie pour le calcul de paie, éditer une DSN et archiver des états 
post-paie.

o

o

o

o

o

o

FORMATION AVANCÉE AU LOGICIEL DE PAIE MYSILÆ

MYSILÆ

a.   Prérequis

Tout public en charge d’une activité de paie, disposant de connaissances de base en

matière de paie et de droit social.

b.   Programme

o



o Connexion au logiciel de paie MySilæ 

o

o

o

Intégration des variables

o

o Calculer la paie, identifier et réaliser les différentes étapes de calcul de la Paie 
(calcule, contrôles de Paie, édition des bulletins et gestion des virements)

o

o

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES



o

o

o

Questionnaire de satisfaction remis en fin de stage

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

), réalisés sur le

temps de travail.

o
o
o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à leur 
poste de travail dans le cas d’une internalisation des paies.

Idéalement, avant toute prise en main du logiciel de paie MySilæ.



6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr



Utiliser le logiciel MySilæ afin d’acquérir une autonomie suffisante pour comprendre le 
paramétrage et pouvoir utiliser en toute autonomie le SIRH.

o

o

o

o

o Catégorie (article L.6313-1 du Code du travail) : Action de formation

FORMATION AU LOGICIEL MYSILÆ RH

MYSILÆ

a.   Prérequis

b.   Programme

o

o

o 

o 

CONTENU  OBLIGATOIRE SUR 1/2 JOURNÉE 

o 



o

o 

o    

o 

o 

o 

o 

o 

o    

o    

o    

o    

o 

o    

o    

o    

o 



CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   - mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o 

o 

o 

o 

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o

o

tisfac



o
o

o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à 
leur poste de travail.

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr







o

o

o

o

o Maîtriser le principe de la subrogation et savoir suivre les remboursements de la CPAM

o

o

o

o Intitulé de l’action :

FORMATION GESTION DE LA MALADIE NON PROFESSIONNELLE

a.   Prérequis

THÉMATIQUES

b.   Programme



o Accueil des participants

o Présentation du contenu de formation aux acteurs 

o Connexion au logiciel de Paie MySilæ

o

o

o

o

o IJ prévoyance sans maintien de salaire

o

Un collaborateur en 
prévoyance

o Un collaborateur 
prévoyance

des participants

o

o



o

o

o

o

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o

o

o

o

o

o tisfac

o



6. MODALITÉS DE VALIDATION

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o
o  
o  

o  

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à leur 
poste de travail.

Les participants peuvent être clients de la société TPLPaye sur une prestation paie ou
non.

Idéalement, cette formation s’adresse à des utilisateurs du logiciel de Paie MySilæ. 
Néanmoins, elle peut aussi s’adresser aux futurs utilisateurs MySilae ou à des
collaborateurs curieux de découvrir cet outil.

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr



Ce prix n’inclut pas les frais de déplacements éventuels en cas de formation dans les 
locaux du client. Ces derniers sont définis en fonction de la localisation de ces locaux.



o Connaitre les outils et le vocabulaire spécifique à la paie

o Adopter les bonnes pratiques

o Savoir paramétrer son logiciel

o Connaître les éléments du salarié pouvant avoir un impact sur sa paie

o Connaître les éléments à contrôler en masse

o Savoir lire et vérifier un bulletin de paie

o Connaître les différentes exonérations et leur calcul

o Connaître la réglementation en cours et/ou mises à jour conventionnelles

a.   Prérequis

b.   Programme

o

o

o

FORMATION CONTRÔLE DE PAIE

THÉMATIQUES



o Connaître les réflexes à adopter pour automatiser sa paie

o 

o Connaître les réflexes à adopter pour automatiser la paie : Quizz

o 

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o

o

o



CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   - mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o
o
o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03  - mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra

vous accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr

o

o

o tisfac





o

o

a.   Prérequis

b.   Programme

o Accueil des participants

FORMATION GESTION DES CONGÉS PAYÉS 

THÉMATIQUES



o Connexion au logiciel de Paie MySilæ

o Connaitre les prérequis techniques, installer le logiciel, remise des
identifiants et connexion à une base test de formation.

o Savoir calculer une absence pour congés payés

o Contenu théorique avec exemples

o Découverte des paramétrages disponibles à ce sujet sur MySilae

o Lecture et analyse des modèles de bulletins

o Décompter les congés payés

o La règle classique

o Le cas des salariés à temps partiel

o Le cas des jours fériés

o La gestion des clôtures des CP et fonctionnement de MySilæ

o Exercices sur la valorisation de l’absence pour congés payés

o Comprendre et calculer selon les différentes méthodes

o L’ouverture du droit

o Le calcul de l’indemnité

o Mise en pratique générale : situations différentes à traiter intégralement en paie

DEUXIÈME JOURNÉE

o Présentation de la formation et de son contenu aux acteurs

o Étude du droit à congés payés

o Obligation de l’employeur à donner le congé payé

o Conditions d’ouverture du droit

o Conséquences du manquement à l’obligation

o Comprendre l’acquisition des congés payés

o Nombre de jours acquis

o Période d’acquisition

o Notion de travail effectif

o Étude de congés supplémentaires

o Appréhender la prise de congés payés

o Rôle de l’employeur

o Obligations du salarié

o Cas particulier de la fermeture d’entreprise

o Décompte et l’indemnisation des congés payés

o Comparer les méthodes

o Étude de l’indemnité de congés payés

o Étude de l’indemnité compensatrice de congés payés



o Retour sur le cas particulier de l’acquisition en arrêt de travail

o Nouvelles règles d’acquisition

o Nouvelle obligation pour l’employeur

o Les différents délais

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o Remise d’un support de formation,

o Échanges avec le formateur – questions / réponses

o Alternance Théorie / Pratique

o Exercices pratiques dirigés : calcul sur Excel ou sur papier (selon préférence du
participant) 

o Test des connaissances au moyen d’un quizz

o Ordinateur, connexion internet,

o Questionnaire de contrôle des connaissances (Quizz) 

o Exercices de mise en situation à réaliser 

o Questionnaire de satisfaction remis en fin de stage

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o



 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   m.habchi@unit-rh.com

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra vous

accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr

mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com




o Connaître la réglementation et sources juridiques qui encadrent le licenciement

o Savoir déterminer l’ancienneté du collaborateur licencié

o Calculer le salaire de référence du collaborateur licencié

o Calculer l’indemnité légale de licenciement et la comparer avec l’indemnité
conventionnelle

o Soumettre socialement et fiscalement le montant de l’indemnité

o Calculer le préavis

o Découvrir les fonctionnalités du logiciel MySilæ sur l’ensemble des points cités
ci-dessus

o Connaître les différents types de ruptures à l’initiative de l’employeur

o Identifier le mode de rupture adapté à la situation

o Maîtriser les différentes étapes de la procédure choisie

o Connaître le coût minimum de la rupture

a.   Prérequis

b.   Programme

o

PROCÉDURES & CALCULS DES INDM. EN CAS DE LICENCIEM. MOTIF PERSO

THÉMATIQUES



o

o Contenu théorique avec exemples

o Étude de cas particuliers

Soumettre socialement et fiscalement le montant de l’indemnité

o Sort des contributions et cotisations

o Question de l’impôt sur le revenu

Calculer le préavis

Établir les documents de fin de contrat du collaborateur licencié

Différentier les types de licenciement

o Le licenciement pour motif personnel

o Le licenciement pour motif économique

Connaître la procédure à suivre

o La convocation à entretien préalable

o La tenue de l’entretien préalable

o La notification de la lettre de licenciement

Se conformer à l’obligation de verser l’indemnité légale de licenciement

o Les conditions d’ouverture

o La formule légale et la formule conventionnelle

Connaître les effets sur le contrat de travail

o L’exécution du préavis

o La rupture du contrat de travail et des liens contractuels

o La déclaration aux organismes et la production des documents de sortie

Appréhender les autres indemnités éventuellement dues

o Indemnité compensatrice de congés payés 

o Indemnité compensatrice de préavis



CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o

o

3. MOYENS PÉDAGOGIQUES

tisfac



 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   m.habchi@unit-rh.com

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra vous

accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr

La formation est proposée au prix de 1 250 € HT par participant en Interentreprises.

mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
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o Comprendre et maîtriser les règles spécifiques au temps partiel thérapeutique

o Être à jour des règles légales et pratiques sur le temps partiel thérapeutique

o Savoir paramétrer son logiciel

o Appréhender le traitement en paie des spécificités liées au temps partiel 
thérapeutique

o Intitulé de l’action

a.   Prérequis

b.   Programme

o Accueil des participants

o Présentation du contenu de formation aux acteurs

o Comprendre la mise en place du temps partiel thérapeutique

o Une reprise de travail après une suspension du contrat de travail

o Les acteurs de la mise en place et documents nécessaires

o La formalisation du passage en temps partiel thérapeutique

o Maîtriser l’exécution du contrat de travail en paie

o Le statut du collaborateur

o La “double” rémunération IJSS/salaire

GESTION DU TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUES EN PAIE

THÉMATIQUES



o

o Les spécificités du temps partiel thérapeutique

o

o

o

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o Remise d’un support de formation,

o Échanges avec le formateur – questions / réponses

o Alternance Théorie / Pratique / Mise en Cas pratiques paie sur le logiciel de paie

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o
o

o Questionnaire de contrôle des connaissances (Quizz) 

o Exercices de mise en situation à réaliser 

o Questionnaire de satisfaction remis en fin de stage



6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra vous

accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   m.habchi@unit-rh.com

o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à 
leur poste de travail.

Les participations peuvent être clients de la société TPLPaye sur une prestation paie ou 
non.

Idéalement, cette formation s’adresse à des utilisateurs du logiciel de Paie MySilæ.

Néanmoins, elle peut aussi s’adresser aux futurs utilisateurs MySilæ ou à des
collaborateurs curieux de découvrir cet outil.

mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
mailto:m.habchi@unit-rh.com
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La formation est proposée au prix de 400 € HT par participant en Interentreprises.



o Être à jour des règles légales et conventionnelles en matière de retenue et/ou 
saisie sur rémunérations

o Comprendre et maîtriser les règles spécifiques aux procédures de saisie sur 
rémunérations et sur la protection du salaire

o Appréhender le traitement en paie des spécificités et leur articulation avec les
règles légales

a.   Prérequis

b.   Programme

o Accueil des participants

o Présentation du contenu de formation aux acteurs

o Comprendre la protection du salaire

o Le principe : l’interdiction de sanctions pécuniaires

o Les dérogations possibles

o La notion de quotitié saisissable et ses limites

o Traiter la retenue sur salaire

o Traitement du retard ou de l’absence
o Les différentes situations

GESTION DES RETENUES ET SAISIE SUR SALAIRE

THÉMATIQUES



o Les différentes situations

o Le traitement en paie

o La mise à pied

o La mise à pied disciplinaire

o La mise à pied conservatoire

o La modification du contrat 

o Les situations

o Leur traitement en paie

o Le remboursement des sommes dues à l’employeur
o La responsabilité civile du salarié

o L’infraction au Code de la route

o La compensation de salaire
o Les hypothèses

o L’application au logiciel

o Appréhender les saisies sur rémunération

o La procédure de saisie sur rémunération (à jour de la réforme du 
01/07/2025)

o La procédure de paiement direct de pension alimentaire

o La procédure de saisie avec avis à tiers détenteur

o La priorité entre les différentes saisies

MOYENS PÉDAGOGIQUES

o Remise d’un support de formation,

o Échanges avec le formateur – questions / réponses

o Alternance d’apports théoriques et d’études de cas concrets

o Ordinateur, connexion internet

o Questionnaire de contrôle des connaissances (Quizz) 



o tisfac

6. MODALITÉS DE VALIDATION

Vous pouvez contacter directement la personne en charge des relations avec les stagiaires en

vue de votre inscription : MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Notre structure est sensible à l’accueil de tous les stagiaires, notre référente Handicap pourra vous

accompagner si vous le souhaitez : ANNE-MARIE FRADE : 03 62 85 96 99 - anne-

marie.frade@tplpaye.fr

CONTACT : Personne en charge des relations avec les stagiaires :

 MARY HABCHI : 03 62 85 97 03   -   mary.habchi@tplpaye.fr

Modalités de déroulement et de suivi :

o
o
o

o

Public visé (article L 6313-3 du code du travail)

La formation favorise l’adaptation des collaborateurs RH, Paie et comptable à 
leur poste de travail.

Les participations peuvent être clients de la société TPLPaye sur une prestation paie ou 
non.

Idéalement, cette formation s’adresse à des utilisateurs du logiciel de Paie MySilæ. 
Néanmoins, elle peut aussi s’adresser aux futurs utilisateurs MySilae ou à des
collaborateurs curieux de découvrir cet outil.





INSCRIVEZ VOUS GRATUITEMENT 

o

o


